
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°3    LAPENCHE  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

REHABILITATION ET CREATION
DE BATIMENTS COMMUNAUX

1 – travaux de réfection de divers 

bâtiments communaux

105 540,93 € 105 540 € 54 % 56 991 €

BCTR/00004933

AMENAGEMENTS DE VILLAGES

2 – création de la plateforme pour une 

aire de containers à déchets

20 775,00 € 20 775 € 54 % 11 218 €

VIAM/00004928

3 – création d’un cheminement 

piétonnier le long de la VC6 et de la 

RD 103

35 909,25 € 35 909 € 54 % 19 390 €

VIAM/00004932

4 – rénovation de l’éclairage public au 

lotissement du Château par le 

remplacement de 5 luminaires

12 614,40 € 12 614 € 54 % 6 811 €

VIAM/00005530

CREATION / EXTENSION ET
REHABILITATION DE

CIMETIERES

5 – agrandissement du cimetière 20 381,60 € 14 924 € 54 % 8 058 €

CIME/00004931

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

102 468 €

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 195 221,18 €
Dépense subventionnable H.T. 189 762€
Subvention globalisée 102 468 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 52,48 %

Le Président,

Michel WEILL


